UNIcert Prüfung – SS 10

Französisch Stufe III – Fachsprachliche Ausrichtung Jura
Schriftliche Prüfung (4 Seiten)
TEIL A  Bearbeitung eines zusammenhängenden Textes (20 points)

Lisez attentivement le texte suivant :

Justice : les raisons de la colère

Les syndicats de magistrats, des personnels judiciaires, de l'administration pénitentiaire et des avocats, soit 25 organisations, ont appelé à une journée "justice morte" mardi 9 mars.

Le manque de moyens alloués au fonctionnement de la justice est vivement critiqué par ces organisations, quel que soit leur champ d'action. Les organisations s'appuient sur un rapport du Conseil de l'Europe qui souligne la faiblesse du budget de la justice française au regard des autres pays européens. Selon cette étude, la France se classe au 35e rang sur 43 pour son effort en faveur de la justice, proportionnellement à la richesse nationale.

Les moyens alloués à la justice sont au cœur de la grogne des magistrats. "C'est une problématique de premier plan", note Benoist Hurel, secrétaire général adjoint du Syndicat de la magistrature (SM) qui précise que "les magistrats ne se battent pas pour une augmentation de salaires" mais pour un meilleur fonctionnement de la justice. Il s'inquiète aussi de la "multiplication des atteintes à l'indépendance de la justice". Particulièrement visée, la suppression du juge d'instruction au profit "d'un nouveau juge à tout faire – surtout ce qu'on lui demande – baptisé 'juge de l'enquête et des libertés' (JEL)". 
Les avocats ont trois sujets de préoccupations majeurs : la pauvreté de la justice, la réforme de la procédure pénale et le "déluge" de nouveaux textes de loi régissant le fonctionnement de la justice. Ils veulent attirer l'attention sur la réforme de la procédure pénale. «  L’avant-projet est très timide et ne garantit pas le respect de certains droits constitutionnels, par exemple lors de la garde à vue. » explique Me Vincent Berthat, président de la Confédération nationale des avocats (CNA). 
Le CNA enjoint le gouvernement d’adopter des lois applicables et déplore "le déluge de textes nouveaux dont le nombre et l'impréparation multiplie les cas où les moyens humains et matériels pour appliquer la loi sont défaillants". 

Pour l'administration pénitentiaire également, la question des moyens est au centre des préoccupations. "Nous voudrions rendre un service de qualité mais nous ne pouvons plus le faire", déplore Céline Verlezetti, secrétaire générale de la CGT-pénitentiaire, qui s'insurge elle aussi contre des lois qui ne sont "ni applicables et ni réfléchies" et  rappelle que 62 000 détenus occupent les 53 000 places des prisons françaises. 

Par ailleurs, les personnels des prisons sont inquiets des implications de la nouvelle carte pénitentiaire prévue. "D’ici 2017 une soixantaine de petites prisons seront remplacées par quelques grosses prisons semi-privées. Ce changement aura des conséquences sur les conditions de travail et de détention. Il y aura, pour les détenus et leur famille, une inégalité de traitement selon le territoire", déplore le syndicat.
Les éducateurs de la Protection judiciaire de la Jeunesse (PJJ) se disent également dans l'impossibilité de mener à bien leurs missions, du fait de réductions d'effectifs, ou de fermetures de foyers.  

Jonathan Parienté   LEMONDE.FR 09.03.10 
Répondez maintenant aux questions suivantes en formulant vos réponses avec vos propres mots. Ne recopiez pas le texte ! 
1- Pour quelle raison la journée « justice morte » a-t-elle été organisée ?  3 points  
2- Qui sont les acteurs de justice participant à cette journée ? 3 points
3- Comment comprenez-vous le passage souligné [Hurel, secrétaire général adjoint du Syndicat de la magistrature (SM) qui précise que "les magistrats ne se battent pas pour une augmentation de salaires" mais pour un meilleur fonctionnement de la justice]? 3 points 

4- Sur quels autres points les avocats manifestent-ils leur mécontentement? 2 points 

5- Expliciter ces points. 2 points 

6- Quel aspect de la justice Céline Verlezetti  évoque-t-elle ? 3 points 
7- Expliquez le paragraphe en gris. 4 points 

TEIL B Textproduktion auf der Basis visueller dargestellter Informationen (20 points)
Après avoir décrit le document suivant extrait du journal Le Monde, décrivez le mode de fonctionnement du Sénat et faites le portrait du sénateur typique.
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Teil C - Bearbeitung eines Aufsatzthemas (20 points)
Traitez au choix dans un développement structuré l’un des sujets suivants :
1- En matière de placement en garde à vue (GAV), la France se singularise en Europe, montre une récente étude du Sénat. Contrairement à la plupart de ses voisins, l'Hexagone l’autorise pour tout type d'infraction, quelle que soit sa gravité. En Allemagne et au Danemark, il est admis que la garde à vue est exclue lorsque la peine encourue ne dépasse pas six mois de prison. Dans tous les pays européens, sauf en Belgique et en France, les personnes placées en garde à vue peuvent bénéficier de l'assistance d'un avocat dès qu'elles sont privées de liberté. En Allemagne, le suspect peut demander l'interruption de l'interrogatoire pour consulter son avocat. Enfin, la durée de la garde à vue est strictement limitée par la Constitution en Allemagne, en Belgique, en Espagne et en Italie. (Les Echos – 22.01.10)
Après avoir expliqué en quoi consiste la garde à vue, vous  donnerez votre avis sur son utilisation (pour information : en 2001 environ 350 000 GAV; en 2009 plus de 700 000 GAV). 
2- Le nombre des suicides en prison en 2009 est en augmentation : 115 ont été dénombrés en 2009, contre 109 en 2008. Ces chiffres englobent désormais les détenus décédés à l'hôpital des suites des blessures consécutives à leur geste. La France détient le taux de suicides en prison le plus élevé de l'Europe des Quinze, en chiffres absolus et relatifs (20 suicides pour 10 000 détenus, moyenne annuelle entre 2002 et 2006). Des mesures ont été mises en œuvre l'été dernier, telles que : un kit de protection pour les prisonniers les plus fragiles comprenant un matelas anti-feu, des draps indéchirables et des pyjamas en papier à usage unique ; la formation des surveillants dans les quartiers d'isolement, les quartiers pour mineurs ou ceux des arrivants ; la présence de la radio dans les quartiers disciplinaires expérimentée dans quatre établissements ; et les boîtes aux lettres destinées aux familles afin qu'elles puissent s'adresser à l'administration de la prison. (LEMONDE.FR  18.01.10)
Pourquoi à votre avis la France détient-elle ce record et les mesures proposées vous paraissent-elles suffisantes ?
3- Le tribunal des affaires de Sécurité sociale de Nanterre a condamné la société Renault pour « faute inexcusable » le 17 décembre 2009 à la suite du suicide, en 2006, d'un ingénieur qui s'est jeté par la fenêtre. A quoi correspond cette condamnation ? Ce n'est pas une condamnation pénale, elle n'entraîne ni amende ni emprisonnement, c'est une condamnation civile à des dommages et intérêts.  Avant d'y parvenir, il faut que le suicide soit qualifié d'accident du travail, ce qui devient de plus en plus fréquent. Car après avoir exigé des ayants droit qu'ils établissent le lien entre l'acte désespéré et le travail, la Cour de cassation a changé d'attitude. D'abord, elle a établi une présomption d'accident du travail quand la tentative de suicide, réussie ou non, intervient pendant le temps et sur les lieux du travail. La Cour inverse la charge de la preuve : maintenant, c'est à l'employeur et à la caisse primaire de prouver que le suicide n'a aucun lien avec le travail. (Les Echos - 5.01.10)
A partir des éléments ci-dessus, présentez l’intérêt de la condamnation pour « faute inexcusable » et essayez d’expliquer l’évolution de la position de la Cour de Cassation.[image: image2.wmf]
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